
CHARTE DE L'ASSOCIATION "LES BONS VOISINS"

   En devenant membre du groupe, chacun s'engage à prendre connaissance de cette Charte, à en
respecter les Valeurs et à contribuer à son évolution.
   La Charte est un document écrit qui précise les objectifs du Groupe, les motivations et les
Valeurs qui rassemblent ses Membres.

1. Notre démarche commune est d'Habiter Ensemble dans nos espaces privatifs (nos habitations) 
et aussi d'organiser un Bien Vivre Ensemble, par le partage de nos espaces communs, de biens 
et de services collectifs.

2. L'habitat partagé "Les Bons Voisins" s'inscrit dans une recherche d'équilibre entre le Trop 
Individualiste et le Tout Collectif. Il s'inscrit donc dans un esprit de partage tout en permettant à 
chacun d'avoir son intimité.

3. Les Valeurs du groupe sont:
◦ Le Respect:

▪ de Soi Même et des Autres.
▪ de l'Autre et de sa Culture, dans son intégrité, sans jugement.
▪ des espaces privés et des lieux partagés.
▪ des décisions validées collectivement.

◦ La Solidarité:
▪ Favoriser le soutien, l'Ecoute, l'Entraide et le Partage à plusieurs niveaux:

• Matériel (prêt de bien, aide technique,..)
• Décisionnel (gestion de nos espaces de vie et de la vie du Groupe)
• Intellectuel (échanges de Compétences, de Savoir et de Savoir Faire)- Circonstanciel

(situation personnelle ou collective difficile)
◦ Maintenir l'unité du Groupe vis à vis de nos objectifs communs afin de se sentir plus fort 

Ensemble.
◦ La Coopération:

▪ Construire Ensemble tout en maintenant l'équilibre entre la vie collective et la vie privée
et en participant à la vie sociale, économique et citoyenne.

▪ S'enrichir de nos différences partager nos expériences.
▪ S'écouter, être attentif au ressenti de Chacun et permettre l'expression de divergences 

d'opinion.
▪ Trouver Ensemble des solutions en favorisant la Communication.
▪ Partager les tâches et les responsabilité.

◦ L'Echange: Nous sommes une association avec la volonté de participer à la vie collective en
créant des liens d'échanges de Savoirs et de services auprès des acteurs locaux et de toute 
personne vivant à proximité ou intéressée par le projet et ses valeurs.

4. Les Temps Collectifs
Les temps formels (plénières, assemblées générales) sont décidés collectivement et chaque membre se 
doit d'y être présent ou représenté.

   Les propositions de modifications de la présente Charte devront être soumises au Conseil 
d'Administration, c’est à dire qu’elles devront être validée par les habitants.

Fait à Marsillargues, le 15 Octobre 2019


